
 

 
 
 
 

CHARTE ÉTHIQUE  
__________  

 
Les conditions de production dans lesquelles la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie des Flandres fournit ses services doivent être conformes à la Convention 
Collective Nationale des Organismes de Sécurité Sociale et plus largement au droit 
du travail français.  
 
Par parallèle, la CPAM des Flandres demande à ses contractants, à ses 
fournisseurs et à leurs sous-traitants1 de respecter le droit du travail français pour 
les travailleurs qui en relèvent et les conventions fondamentales de l’Organisation 
Internationale du Travail (OIT) pour ceux qui relèvent de législations moins 
protectrices. 
  
Pour ces derniers travailleurs, sont notamment visés par la présente charte :  
 
 1) l’interdiction du travail des enfants et du travail forcé  

 
A ce titre, les travailleurs ont le libre choix de leur employeur et ne peuvent être 
tenus de lui laisser une caution en liquide ou leurs papiers d’identité.  
 
 2) la non discrimination  

 
A ce titre, sera respectée l’égalité de traitement entre les travailleurs, sans 
distinction de race, de couleur, de sexe, de religion, d’opinion politique, de 
nationalité, d’origine sociale (Cf. conventions 100 & 111 de l’OIT). 
 
 3) la liberté d’association et le droit de négociation collective  

A ce titre, est reconnu le droit des travailleurs à créer des syndicats, à se 
syndiquer, à négocier collectivement (Cf. conventions 87 & 98 de l’OIT) et leurs 
représentants ne font pas l’objet de discriminations. (Cf. convention 135 de l’OIT).  
 
 
 
_______________________________ 
1 

Par les termes de « contractants », « fournisseurs », « sous-traitants », la présente charte désigne toute personne ou 
organisation qui signe un contrat ou un marché, soit directement soit indirectement, avec la CPAM des Flandres et, ce 
faisant, s’engage dans un processus de fabrication de biens ou de services qui a pour but de mettre à disposition, du 
personnel ou des clients de la CPAM, un produit fini.  
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